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l'union. Alors que vous êtes
encore en fonction à la tête de
la Ligue nationale de football
professionnel (Linafp), l'on
apprend que vous êtes colis-
tier d'un candidat qui brigue
la présidence de la Fédération
gabonaise de football (Féga-
foot). Qu'en est-il exactement? 
Brice Mbika Ndjambou :(Rires !). Merci de me donnerl'opportunité d'éclaircir cettezone d'ombres. J'ai été surprishier (mardi, ndlr) lorsque le se-crétaire général adjoint de la Fé-dération gabonaise de football(Fégafoot) m'a appelé pour mesignifier que les membres de lacommission électorale souhai-taient avoir mes éléments dedossier de candidature, parceque je figurais sur la liste du can-didat Placide Bourdette. Je n'aijamais postulé à rien, par rap-port à la position de neutralitéqui est la mienne, en ma qualitéde président de la Linafp. Sur-pris et ne comprenant pas bience qui se tramait, j'ai eu,quelques heures après, un entre-tien téléphonique avec le candi-dat Bourdette, qui est mon grandfrère. En réalité, il n'a fait que lireles dispositions de l'Article 33 de

nos statuts. Qui précise que lecomité exécutif de la Fégafoot estcomposé du président, de troisvice-présidents et de neuf mem-bres. Ce qui donne 13, tout en sa-chant que cet Article 33 précise,par ailleurs, que le 3e vice-prési-dent du comité exécutif fédéraln'est autre que le président de laLinafp. Étant donné que je suisl'actuel président de la Linafp, lecandidat Bourdette a tout sim-plement mis mon nom en qualitéde futur 3e vice-président de saliste, au cas où il serait élu. Ce quiest simplement une petite co-quille au niveau de l'interpréta-tion de l'Article 33. Les statutssont clairs : il s'agit d'une élec-tion sur une liste de 12 membres(le président, ses deux adjointset 9 membres). Quelle que soit laliste qui sortira vainqueur del'élection, le président de la Li-nafp, de manière statutaire, est3e vice-président. C'est danscette optique que le candidatBourdette a simplement mismon nom pour boucler son ef-fectif. Je ne suis pas du tout co-listier d'un candidat. Ma qualitéde président de la Linafpm'oblige à une neutralité que jerespecte...
... vous confirmez donc que
vous ne faites pas partie des
colistiers de la liste de candi-
dature présidée par M. Bour-
dette ?- Je confirme, la main au cœur,

que je ne suis pas colistier sur laliste de mon aîné Placide Bour-dette, pour la simple raison quel'Article 35 précise les élémentsà fournir pour celui qui souhai-terait être président ou ceux quiveulent l'accompagner commecolistiers. Et les colistiers doi-vent fournir quatre pièces es-sentielles : une copie certifiéeconforme de la pièce d'identité,un curriculum vitae sportif, undocument attestant de son ap-partenance à un membre directou indirect de la Fégafoot, et unextrait de casier judiciaire.N'ayant fourni aucun de ces do-cuments, je ne peux donc pasêtre colistier. Mieux, la commis-sion électorale a fait son travailen rejetant mon nom, du fait queje n'avais aucun dossier. C'estvraiment une erreur d'interpré-

tation des textes qui a fait rigo-ler le candidat précité et moilorsqu'on a échangé.
Le National-Foot 1 et 2 est à
nouveau bloqué. Le président
de CF Mounana a estimé, dans
une interview accordée à
notre journal, que tous les ac-
teurs du football gabonais doi-
vent trouver une solution
pérenne afin que le cham-
pionnat national soit régulier.
Qu'en pensez-vous ?- Il a parfaitement raisonlorsqu'il dit que la somme desacteurs du football gabonais doitse retrouver pour discuter del'avenir du championnat profes-sionnel, et de trouver des solu-tions pérennes qui nouspermettront de sortir de cette si-tuation d'organisation du cham-pionnat caractérisé par sonirrégularité. A mon avis, uneébauche de solution viendraitessentiellement des pouvoirspublics. Tout le monde au-jourd'hui sait qu'un champion-nat professionnel n'est pasfinancé par les caisses du Trésorpublic. Tout le monde sait qu'iln'y a que trois sources de finan-cement possibles pour un cham-pionnat professionnel qui rentredans le cas de cet autofinance-ment. Nous avons les droits detélévision, le sponsoring et la bil-letterie avec les entrées au stade.Mais, deux sources de revenusdépendent, à mon avis, de la po-

litique mise en place par les pou-voirs publics. Notamment l'Etat,dans le cadre d'un accompagne-ment avec des textes juridiques.Nous souffrons aujourd'hui del'absence du Code du sport quiviendrait régler beaucoup de si-tuations. Les sponsors ne se lè-vent pas pour venir dans lesecteur du football, qui n'est plusun simple jeu mais un businessaujourd'hui, pour nos beauxyeux. Seul l'Etat, aujourd'hui, de-vait légiférer sur ce que pour-raient gagner ces sponsors enmatière d'implication dans l'or-ganisation du championnat pro-fessionnel. Il faut aussi que lesdroits à l'image soient organisés,de telle sorte que les acteurs quise produisent régulièrement surle terrain puissent bénéficier dece qui leur reviendrait de droit.Pour cela, on a besoin d'une basejuridique à travers le Code dusport. C'est un réel vide qui faitdu mal à notre championnatprofessionnel qui, déjà, n'est paségalement assis sur une base ju-ridique solide. L'Etat a malheu-reusement choisi un modèled'affaires assez compliqué, quiconsiste simplement au finance-ment direct. Il est souhaitableque les décideurs mettent enplace un financement indirect.Qu'on le veuille ou non, l'Etatreste celui qui fixe le cap en ma-tière de développement de poli-tique du sport dans notre pays.

Brice Mbika Ndjambou : " Je ne suis colistier d'aucun candidat "
Trois questions au président de la Ligue nationale de football professionnel (Linafp)

Propos recueillis par MiKOLO
MIKOLO
Libreville/Gabon

Brice Mbika Ndjambou, 
président de la Linafp.

Ph
o
to

 :
 J

.F
.M

a
ro

la


